
Mes engagements
pour l’environnement et la santé

des nîmoises et des nîmois

Franck PROUST
Candidat de la droite et du centre à l’élection municipale de Nîmes, les 15 et 22 mars 2026.

Chaque Nîmois doit avoir son médecin !

14000 Nîmois sont toujours sans médecin traitant et près d’un médecin nîmois sur deux 
serait en mesure de partir à la retraite au cours des six prochaines années. 
Maire, je ne resterai pas les bras croisés face à cette inacceptable situation.
Bien sûr, la politique de santé relève de la responsabilité de l’État. Préambule : Art.1411-1 du code de la santé publique.

Pour autant, puisque le Département du Gard montre ses limites et que la Région Occitanie 
n’entend pas s’occuper des grandes villes, je prendrai mes responsabilités. 

1 - �Dès la rentrée 2026, je réunirai au Palais des Congrès H2 tous les médecins et professionnels 
de santé nîmois et leurs organisations professionnelles pour repenser le contrat Local 
de santé de Nîmes avec l’Agence Régionale de Santé, la CPAM, le CHU et les cliniques. 

2 - �Je soutiendrai par ailleurs très activement les initiatives de la Communauté professionnelle 
territoriale de Santé NEMAUSA (CPTS) pour parvenir à l’installation de nouveaux 
médecins, et faciliter l’accés aux soins et garantir le parcours de santé.  

3 - Enfin, m’appuyant sur la compétence et le réseau de ces professionnels, j’engagerai la Ville sur :

• �Un plan d’action avec la faculté de Médecine et de Dentaire et le CHU Caremeau : 
mise en place de « parrainage » d’étudiants et internes. 

• �Une demande d’option médicale dans un ou plusieurs lycées de la ville 
pour provoquer les vocations de jeunes Nîmois. 

• �Un programme d’accompagnement à la création de nouvelles maisons de santé 
pluriprofessionnelles couvrant les quartiers nîmois. 

• �Soutien à la mise en place par le CPTS d’un dispositif de permanence 
de médecins volontaires pour désencombrer les urgences.

• �Action auprès de la Région pour la mise en place au CHU de l’Institut de formation 
en masso-kinésithérapie de Nîmes validé par le Ministère de la Santé.

“

“

√  �Repenser le contrat local de santé.
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√  �Création d’une complémentaire santé communale

*Revenus n’excédant pas 1,5 fois le SMIC

Et plus particulièrement chaque enfant

toutnimes@proust2026.fr

Dès 2026, je lancerai l’étude de faisabilité d’une complémen-
taire de santé communale à tarifs négociés au meilleur prix 
afin d’améliorer l’accès aux soins aux personnes pour lesquelles 
la santé est un luxe* et qui ne bénéficient d’aucune aide ou CMU :
retraités, étudiants ou demandeurs d’emploi.

√  �Pour l’eau potable qu’il boit 
- Veille permanente sur la haute qualité 
de l’eau et l’absence de polluants.

√  ��Contre l’eau invasive 
- Poursuite et achèvement du grand 
programme de protection des Nîmois 
et de leurs biens contre les inondations.

√  �Pour l’air qu’il respire 
- Renforcement du dispositif de capteurs 
d’analyse d’air dans les quartiers Nîmois.

√  ��Contre le retour des épidémies ou 
des maladies éradiquées 
- Contrôle obligatoire des carnets 
de vaccination dans les écoles.

√  ��Création d’un Central Parc Urbain 
pour les joggers : 
Unification des deux parcs du sud 
du centre-ville / Parc Jacques Chirac 
& Bois des Noyers (34 ha au total, soit 
l’équivalent du Champ-de-Mars à Paris) 
pour l’aménagement d’un parcours de 
santé de 2,5 km en site propre éclairé, 
surveillé et sécurisé.

√  ��Par l’activité physique 
- Soutien à la coordination Médecins /
associations pour la promotion et le 
développement d’activité physique 
quotidienne, de la simple marche au 
sport de haut niveau.

√  ��Par l’adaptation de Nîmes 
à l’évolution climatique

- �Voiles d’ombrages dans les rues passantes 
du centre-ville et brumisateurs. 

- �Généralisation du permis de végétaliser 
pouvant aller jusqu’à la prescription de 
la végétalisation devant façade lors du PC 
ou de déclaration de travaux. Mise en place 
du concours des Comités de quartier.

- �Mise en œuvre au cas par cas de la 
« Préemption végétale » pour conserver 
dans chaque quartier des ilots de verdure 
non bâtis.

- �Une place, une fontaine pour Nîmes la 
Rome Française, c’est un point de fraicheur.

Chaque Nîmois doit avoir les moyens de se soigner !

Chaque Nîmois doit être protégé

Permanence “TOUT NÎMES“ : 57 Bd Jean-Jaurès, 30900 Nîmes - 06 20 62 37 95 - toutnimes@proust2026.fr

Plus d’infos :
découvrez mon podcast
ENVIRONNEMENT ET SANTÉ

√  ��Par la qualité de l’alimentation 
- �Maintien à un haut niveau de qualité 

des 54 cantines scolaires avec 50% 
de produits bio et circuit court.

√  �Pour le bien-être à l’école 
- �Programme de rénovation énergétique 

des écoles dans le respect du décret 
de sobriété énergétique et poursuite 
de la désimperméabilisation des cours 
d’école.

√  �Pour l’air qu’il respire 
- Mise en place d’un système 
de surveillance de la qualité 
de l’air dans les écoles.


